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L’un des vignobles de l’étude, à Camorino (TI).

A g r o é c o l o g i e

I n t r o d u c t i o n

Le rapport de l’Evaluation des écosystèmes pour le 
 millénaire (EM 2005) souligne la relation importante 
qui existe entre les services fournis par les écosystèmes, 
la biodiversité, le bien-être et la santé de l’homme. Dif-
férentes études, notamment, ont quantifié la perte de 
services écosystémiques due à la perte de biodiversité 
(p. ex. Bastian 2013; Harrison et al. 2014). Dans les agro-
écosystèmes, l’ensemble des organismes associés aux 
plantes cultivées supporte des services d’importance 
primordiale, comme le recyclage des nutriments et la 
régulation des organismes nuisibles (Altieri et Nicholls 
2004). Les champs cultivés sont caractérisés par un ap-
port constant d’éléments externes dont l’intensification 
conduit souvent à un appauvrissement de la diversité 
biologique – et donc à la perte de services écosysté-
miques (Lucas et al. 2013; Power 2010). L’instrument 
des paiements pour les services écosystémiques (PSE) 
est utilisé en agriculture pour prévenir ce risque et pro-
mouvoir des externalités positives (Ferraro et Kiss 2002; 
Milne et Niesten 2009), par exemple avec les incitations 
pour la promotion de la biodiversité. Pour l’octroi de 
telles subventions sont utilisés des indicateurs biolo-
giques qui servent à mesurer le niveau de biodiversité 
d’un agroécosystème (Sommerville et al. 2011). La com-
munauté scientifique a largement admis qu’il était im-
portant d’utiliser des indicateurs reflétant différentes 
composantes de la biodiversité (p. ex. Devictor et al. 
2010; Trivellone et al. 2014), qui fournissent des infor-
mations complémentaires sur les services écosysté-
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miques (Perronne et al. 2014). Plus les indicateurs cou-
vrent différents aspects de la biodiversité, sur le plan 
taxonomique (richesse et diversité spécifique, espèces 
rares) ou sur le plan fonctionnel (richesse et diversité 
fonctionnelle), et plus les stratégies agro-environne-
mentales sont efficaces (de Bello et al. 2010; Mace et 
Baillie 2007).

En Suisse, l’Ordonnance sur les paiements directs 
(Office fédéral de l’agriculture, 23 octobre 2013) régule 
le versement des contributions pour la biodiversité en 
faveur de seize types de surfaces qui répondent à des 
niveaux de qualité déterminés. La qualité écologique 
des surfaces est estimée à travers des plantes indica-
trices et des structures de valeur particulière. Par consé-
quent, la sélection de ces espèces est fondamentale 
pour l’évaluation correcte de la qualité des surfaces de 
promotion de la biodiversité. Toutefois, en l’état actuel 
des choses, un instrument pour la sélection appropriée 
de tels indicateurs fait défaut.

La présente contribution souhaite proposer un 
cadre conceptuel qui définisse les critères de sélection 
d’espèces indicatrices de la qualité botanique sur les 
surfaces de promotion de la biodiversité. Nous propo-
sons, par ailleurs, une méthode de sélection des espèces 
basée à la fois sur des analyses quantitatives et sur l’éva-
luation d’experts. L’agroécosystème viticole au sud des 
Alpes de la Suisse est utilisé ici comme cas d’étude. En 
conclusion, les résultats sont confrontés aux exigences 
relatives à l’art. 59 et à l’annexe 4 sur les surfaces viti-
coles présentant une biodiversité naturelle.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Cadre conceptuel
Le cadre d’une sélection d’espèces indicatrices doit être 
appliqué à des surfaces agricoles pour la promotion de 
la biodiversité, situées dans une région homogène sur 
le plan biogéographique et socioculturel. Le choix de 
l’unité géographique de référence suit la division de 
la Suisse en régions biogéographiques proposée par 
l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) (Gonseth 
et al. 2001). Dans chacune de ces régions, la sélection 
des espèces indicatrices nécessite de réaliser des relevés 
floristiques représentatifs de l’ensemble de la  région 
considérée.

Le cadre est fondé sur quatre principaux critères de 
sélection, indépendants les uns des autres et divisés 
en étapes (fig. 1). Chaque critère génère une sous-liste 
d’espèces indicatrices; la liste totale s’obtient en addi-
tionnant les sous-listes, sachant qu’une espèce peut 
être sélectionnée selon un ou plusieurs critères.

• Critère 1 – Intensité de gestion, divisé en trois 
étapes: 1a) sélection de zones homogènes du point 
de vue de la végétation et définition du type et de 
l’intensité de gestion appliqués; 1b) sélection d’un 
seuil d’intensité de gestion pour chaque zone 
identifiée; celui-ci permet de répartir les relevés 
floristiques effectués dans chaque type de zone en 
deux groupes, associés respectivement à une basse 
et une haute intensité de gestion; 1c) sélection des 
espèces indicatrices associées aux basses intensités 
de gestion.

• Critère 2 – Composantes de la biodiversité, 
également divisé en trois étapes: 2a) sélection d’une 
ou plusieurs composantes de la biodiversité à 
considérer (p. ex. génétique, taxonomique et 
fonctionnelle) et, pour chacune d’elles, d’un ou 
plusieurs indices de biodiversité; ces indices seront 
appliqués aux données des relevés des parcelles 
échantillons; 2b) sélection d’un seuil pour chaque 
indice, qui permet de répartir les relevés floristiques 
effectués sur chaque type de zone en deux groupes, 
associés respectivement à de bas et de hauts niveaux 
de biodiversité; 2c) sélection des espèces indicatrices 
associées aux hauts niveaux de biodiversité. 
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En Suisse, l’Ordonnance sur les paiements 
directs régule le versement des contributions 
pour la biodiversité des surfaces agricoles. 
La qualité écologique est estimée sur la base 
de plantes indicatrices et de structures de 
valeur particulières. Toutefois, l’instrument 
pour sélectionner les indicateurs permettant 
de mesurer la qualité botanique fait défaut. 
Dans un travail réalisé en 2008 et 2011, nous 
proposons un cadre conceptuel qui définit 
quatre critères pour la sélection d’espèces 
indicatrices: 1) intensité de gestion,  
2) composantes de la biodiversité,  
3) vulnérabilité et danger d’extinction,  
4) dommage réel ou potentiel pour la 
biodiversité. Appliqué aux vignobles au sud 
des Alpes suisses, cet outil a permis de 
sélectionner au total 118 espèces indicatrices 
associées positivement à de basses 
intensités de gestion, à de hauts niveaux de 
biodiversité, à une augmentation du risque 
d’extinction ou à une menace élevée pour  
la biodiversité.
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• Critère 3 – Evaluation de la vulnérabilité et danger 
d’extinction des espèces, divisé en deux étapes:  
3a) sélection des espèces menacées d’extinction ou 
vulnérables dans la région considérée selon la Liste 
rouge des espèces menacées de Suisse (Moser et al. 
2002) en utilisant la liste complète des espèces 
relevées dans les parcelles échantillons; 3b) choix 
d’espèces indicatrices d’intérêt spécifique  
pour le type de surface agricole considéré et qui 
peuvent justifier une intervention de sauvegarde  
et de protection.

• Critère 4 – Dommage réel ou potentiel pour  
la biodiversité causé par des espèces particulières, 
divisé en deux étapes: 4a) sélection des espèces  
qui causent, actuellement ou potentiellement,  
des dommages à la diversité biologique, la santé  
et/ou l’économie et dont l’expansion doit être 
empêchée ou surveillée, selon la Liste noire,  
la «Watch List» (http://www.infoflora.ch/fr/flore/
neophytes/listes-et-fiches.html) ou d’autres sources 
bibliographiques; 4b) sélection des espèces qui,  
dans le type de surface agricole considéré,  
indiquent un appauvrissement et une banalisation  
de la végétation.

Les espèces indicatrices selon les critères 1 et 2 (fig. 1) 
sont sélectionnées en analysant l’ensemble de la com-
munauté des espèces; par conséquent, les relevés flo-
ristiques doivent être de type quantitatif (couverture 
ou abondance des différentes espèces). Les espèces 
 indicatrices des critères 3 et 4 (fig. 1) sont en revanche 
évaluées à partir de la liste complète des espèces et 
sur des données de présence/absence d’un relevé de 
type qualitatif.

Cas d’étude: l’agroécosystème viticole au sud  
des Alpes suisses
Relevés floristiques
L’agroécosystème viticole au sud des Alpes de la Suisse 
se situe dans la région biogéographique SA (Gonseth 
et al. 2001). La flore a été relevée dans 48 vignobles 
échantillons (fig. 2, points rouges) sélectionnés en fonc-
tion de la pente, de l’exposition et de la composition 
du paysage (dans un rayon de 500 m autour des vigno-
bles). Les relevés quantitatifs ont été effectués dans 
chaque vignoble d’après la méthode de Londo (1976). 
La couverture des différentes espèces a été estimée en 
considérant 20 carrés de 1 m2 sur chaque zone homo-
gène identifiée. Les relevés qualitatifs de présence/ab-
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Figure 1  |  Cadre conceptuel pour la sélection des espèces indicatrices de qualité botanique des surfaces agricoles de promotion  
de la biodiversité, avec quatre critères indépendants divisés en étapes (a-c). Les critères 1 et 2 (en bleu) sélectionnent les espèces indicatrices 
de communautés végétales de grande valeur écologique, le critère 3 (en jaune) sélectionne les espèces en danger d’extinction et le critère 4  
(en gris) les espèces dangereuses (Liste noire) ou potentiellement dangereuses (Watch List) pour la santé, l’économie et la biodiversité.  
La liste totale est obtenue en additionnant les sous-listes 1–4, une espèce pouvant être sélectionnée par un ou plusieurs critères.
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sence des espèces ont été réalisés dans les 48 vignobles 
échantillons et dans 33 autres vignobles (fig. 2, points 
bruns), soit 81 vignobles au total. La liste complète des 
espèces a été établie en parcourant l’ensemble de la 
surface plantée de vignes, zones de manœuvre com-
prises. La nomenclature des espèces est celle de Lauber 
et al. (2012). Les relevés ont été effectués en 2008 (fin 
juin) et en 2011 (à la fin du printemps et en été). Les 
données relatives à la gestion ont été recueillies dans 
des questionnaires aux viticulteurs.

Analyse des données
Des analyses statistiques multivariées ont été appli-
quées aux données des relevés quantitatifs. Les seuils 
d’intensité de gestion ont été définis notamment par 
analyse multivariée MRT (Multiple Regression Tree) 
(De’ath 2002). L’analyse multivariée TITAN (Threshold 
Indicator Taxa ANalysis) (Baker et King 2010) a servi à 
définir les seuils des valeurs de biodiversité, qui cor-
respondent chacun à un changement significatif de 

diversité et/ou de composition des espèces. Ces mé-
thodes sont plus amplement décrites dans Trivellone 
et al. (2014).

La biodiversité taxonomique et la biodiversité fonc-
tionnelle ont été considérées dans cette étude. Parmi 
les indices de biodiversité taxonomique, nous avons 
utilisé le nombre d’espèces, l’indice de Simpson et l’in-
dice de Shannon; pour la diversité fonctionnelle, nous 
avons considéré l’indice de richesse fonctionnelle, la 
divergence fonctionnelle et la diversité fonctionnelle 
de Rao (pour une synthèse, voir Magurran et McGill 
2011). Ces indices sont assez largement utilisés, solides 
et reconnus pour fournir des informations complémen-
taires sur la structure des communautés et sur les as-
pects liés à la résilience fonctionnelle des écosystèmes. 
Tous les indices ont été calculés en fusionnant les don-
nées des relevés des cinq carrés de chaque zone homo-
gène. Les seuils identifiés par analyses MRT et TITAN 
ont servi à former des groupes de zones semblables. 
Les groupes sont utilisés pour sélectionner les espèces 
indicatrices à l’aide d’analyses IndVal (Indicator Value 
analysis) (De Cáceres et al. 2010). Seules les espèces in-
dicatrices associées à une basse intensité de gestion et 
à de hauts niveaux de biodiversité ont été retenues 
pour la liste finale.

R é s u l t a t s  e t  d i s c u s s i o n

Dans les 81 vignobles étudiés en 2008 et 2011, 520 es-
pèces au total appartenant à 281 genres et 91 familles 
ont été relevées. Elles représentent 18 % de la flore de 
la région biogéographique SA et 15 % de la flore suisse.

Seules dix espèces (dont Trifolium repens, Plantago 

lanceolata, Erigeron annuus et Stellaria media) sont 

Figure 2  |  Situation des 81 vignobles sélectionnés dans la région 
biogéographique du sud des Alpes suisses pour l’application  
du cadre conceptuel (voir fig.1). Les relevés quantitatifs ont été 
effectués dans 48 vignobles (points rouges); 33 vignobles 
supplémentaires (points bruns) ont été choisis pour le relevé 
qualitatif.

Figure 3  |  L’ornithogale en ombelle (Ornithogalum umbellatum),  
une espèce assez rare dans le vignoble au sud des Alpes.
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ubiquistes et figurent dans plus de 73 vignobles, tandis 
que 269 espèces ont été relevées dans moins de cinq 
vignobles, tels Aphanes australis, Ornithogalum um-

bellatum (fig. 3), Torilis arvensis et Arum italicum. Une 
étude de la flore relevée dans 31 vignobles de Suisse 
romande (Clavien et Delabays 2006) montre une struc-
ture similaire des communautés. Toutefois, parmi les 
dix espèces les plus répandues, seul T. repens figure 
dans les deux études.

Le cadre conceptuel appliqué aux données
L’application du cadre conceptuel aux données quanti-
tatives et qualitatives a fourni les résultats suivants:

Critère 1a: dans la région biogéographique SA, trois 
types de zones homogènes ont été identifiés à l’inté-
rieur des vignobles: le rang (espace sous les pieds des 
vignes d’une largeur de 50 cm), l’interligne (espace 
entre deux rangs) et le talus (espace incliné séparant un 

ou plusieurs rangs et interlignes). La couverture végé-
tale dans ces trois zones peut être gérée par le désher-
bage et par la fauche. Le désherbage est le principal 
type de gestion sur le rang, avec au maximum trois 
applications par an d’herbicides systémiques, la fauche 
étant généralement réservée à l’interligne et au talus, 
avec au maximum respectivement sept et quatre fau-
chages par an. Le tableau 1 rassemble les résultats sur 
la typologie et l’intensité de gestion.

Critère 1b: les analyses MRT ont marqué les seuils de 
gestion suivants: aucune application annuelle d’herbi-
cide sur le rang (0, tabl. 2), trois fauches par an de l’in-
terligne au maximum (3, tabl. 2) et deux fauches par an 
pour le talus (2, tabl. 2). Selon ces seuils, les relevés flo-
ristiques de chaque zone ont été répartis dans les 
groupes à haute ou à basse intensité de gestion.

Critère 1c: l’analyse IndVal a sélectionné des espèces 
indicatrices pour chacun des groupes susmentionnés. 
Pour une basse intensité de gestion, 35 espèces ont été 
identifiées comme indicatrices (p. ex. Arrhenatherum 

elatius, Anthoxanthum odoratum et Brachypodium 

pinnatum). Le tableau 2 présente quelques-unes des 
espèces indicatrices de la sous-liste 1.

Critère 2a: les indices de diversité taxonomique et 
fonctionnelle ont été calculés pour chaque zone échan-
tillon. Par exemple, pour la composante taxonomique, 
la richesse en espèces varie d’un minimum de dix es-
pèces sur le rang à un maximum de 61 espèces sur l’in-
terligne. Les données détaillées sont disponibles auprès 
du premier auteur.

Tableau 1  |  Typologies et régimes de gestion principaux  
du rang, de l’interligne et des talus dans les vignobles  
au sud des Alpes suisses. Nb = quantité totale de zones,  
Min = valeur minimum d’intensité de gestion observée,  
Max = valeur maximum d’intensité de gestion observée

Gestion Zone Nb Min Max

Désherbage1 Rang 48 0 3

Fauchage2 Interligne 48 2 7

Talus 24 1 4

1Exprimé en applications d’herbicide par année.
2Exprimé en fauches par année.

Tableau 2  |  Espèces indicatrices d’une basse intensité de gestion (seuils de gestion entre crochets) sélectionnées  
pour chaque zone (rang, interligne, talus) à l’intérieur du vignoble et en fonction du critère 1 du cadre conceptuel  
(Analyse IndVal, valeur de P: * = 0,01; ** = 0,001)

Rang Interligne Talus

Nombre d’applications d’herbicide/an Nombre de fauches/an Nombre de fauches/an

0 (≤ 3) (≤ 2)

Urtica dioica** Arrhenatherum elatius** Brachypodium pinnatum***

Galium mollugo** Anthoxanthum odoratum** Daucus carota**

Rumex acetosa** Clinopodium vulgare* Carex caryophyllea**

Seules quelques espèces sélectionnées sont indiquées à titre d’exemple. Pour la liste complète, contacter le premier auteur.

Tableau 3  |  Espèces indicatrices de hauts niveaux de biodiversité taxonomique et/ou fonctionnelle sélectionnées  
pour chaque zone (rang, interligne, talus) à l’intérieur du vignoble et en fonction du critère 2 du cadre conceptuel  
(Analyse IndVal, valeur de P : *= 0,01; **= 0,001)

Rang Interligne Talus

Niveaux élevés de biodiversité taxonomique et/ou fonctionnelle

Galium mollugo** Arrhenatherum elatius** Achillea millefolium**

Veronica persica** Anthoxanthum odoratum** Brachypodium pinnatum*

Lamium purpureum** Achillea millefolium** Silene vulgaris*

Seules quelques espèces sélectionnées sont indiquées à titre d’exemple. Pour la liste complète, contacter le premier auteur.
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Critère 2b: l’analyse TITAN appliquée aux valeurs 
des indices de biodiversité a fourni des seuils permet-
tant de répartir les relevés floristiques de chaque zone 
en deux groupes: à bas et hauts niveaux de biodiversité.

Critère 2c: l’analyse IndVal a sélectionné des espèces 
indicatrices pour chacun des groupes susmentionnés. 
Au total, 43 espèces indicatrices sont associées à des 
hauts niveaux de biodiversité sur le rang (dont Galium 

mollugo et Veronica persica), 49 espèces sur l’interligne 
(dont Achillea millefolium et A. elatius) et 30 sur le ta-
lus (dont A. millefolium et B. pinnatum). Le tableau 3 
présente quelques-unes des espèces indicatrices de la 
sous-liste 2.

Critère 3a: des 520 espèces recensées, 43 (8,3 %) 
sont menacées d’extinction, fortement menacées ou 
vulnérables dans la région biogéographique SA, selon 
la Liste rouge suisse.

Critère 3b: parmi ces 43 espèces, sept sont particu-
lièrement liées aux milieux agricoles (Delarze et Gon-
seth 2008) et entrent dans la sous-liste 3. Parmi elles, 
les espèces ségétales Scleranthus annuus (un vignoble 
sur 81 étudiés) et Torilis arvensis (trois vignobles) et les 
adventices Misopates orontium (un vignoble) et Vero-

nica agrestis (trois vignobles). Par ailleurs, les rares 
 populations d’A. italicum et Aristolochia rotunda pré-
sentes dans la région biogéographique SA sont sou-
vent liées aux vignobles.

Critère 4a: des 520 espèces recensées, 17 (3,3 %) 
 figurent sur la Liste noire et la Watch List.

Critère 4b: toutes les espèces relevées sont incluses 
dans la sous-liste 4 car elles constituent une menace 
réelle ou potentielle pour la santé, l’économie et la bio-
diversité.

Au total, les sous-listes obtenues selon le cadre 
conceptuel recensent 118 espèces pour les vignobles de 
la région SA: 35 espèces sélectionnées pour le critère 1, 
57 pour le critère 2, 9 pour le critère 3 et 17 pour le cri-
tère 4. Certaines des espèces indicatrices de basses in-
tensités de gestion et de hauts niveaux de biodiversité 
sont caractéristiques de prairies de fauche de basse al-
titude, prairies sèches, forêts mésophiles, ourlets mai-
gres ou zones rudérales (Delarze et Gonseth 2008), 
parmi lesquelles A. millefolium, A. elatius et Silene vul-

garis pour les prairies de fauche sur sols modérément 
humides et riches en nutriments ou A. odoratum et 
Cerastium fontanum qui résistent à une fauche modé-
rée (jusqu’à deux fois/an). D’autres espèces, comme 
Carex caryophyllea, Daucus carota et B. pinnatum, do-
minent dans des prairies semi-arides et sont considé-
rées comme sensibles au fauchage (Briemle et Ellen-
berg 1994). Les résultats de cette étude montrent que 
l’écosystème viticole n’est pas un habitat exclusif pour 

les espèces de la Liste rouge. Leur présence dans la 
vigne semble plutôt fortuite et due à la colonisation 
des milieux environnants ou à une présence antérieure 
à la plantation de la vigne. Certaines espèces toutefois 
sont liées aux agroécosystèmes en général (Delarze et 
Gonseth 2008) ou au vignoble et sont pour cette raison 
proposées dans la sous-liste du critère 3.

Selon les instructions de l’art. 59 et de l’annexe 4 de 
l’Ordonnance sur les paiements directs dans l’agricul-
ture (Office fédéral de l’agriculture, janvier 2014), les 
contributions de niveau de qualité II sont accordées 
aux surfaces viticoles pour leur biodiversité naturelle 
lorsqu’une certaine valeur écologique est dépassée, 
basée sur un inventaire floristique, une liste des espèces 
particulières et des structures de valeur particulière. 
A chaque espèce est attribué un nombre de points indi-
quant sa valeur écologique. Dans la liste actuelle des 
espèces particulières, une importance considérable est 
accordée aux espèces menacées d’extinction en Suisse 
ou dans une région biogéographique donnée, en leur 
attribuant un nombre de points très élevé. Même si ce 
principe est souvent appliqué dans les programmes de 
protection de la biodiversité (Vandewalle et al. 2010), 
la communauté scientifique reconnaît que les espèces 
vulnérables sont souvent trop rares pour être les seules 
qui importent dans la définition de la qualité écolo-
gique (Rosenthal 2003; Zechmeister et al. 2003). Les 
critères 1 et 2 permettent de sélectionner des espèces 
indicatrices de basse intensité de gestion et de hauts 
niveaux de biodiversité, qui révèlent la présence de 
communautés végétales de grande valeur écologique 
dans la région SA (voir les tableaux 2 et 3). Ces espèces 
devraient être intégrées dans la liste pour l’évaluation 
de la qualité botanique des vignobles et revêtir davan-
tage d’importance par rapport aux espèces menacées 
d’extinction. Les espèces sélectionnées à travers le cri-
tère 3, en revanche, doivent être jugées d’une grande 
valeur intrinsèque parce qu’elles sont menacées d’ex-
tinction et donc rares, mais devraient faire l’objet de 
contributions ciblées pour être spécifiquement proté-
gées. Elles doivent de toute manière figurer dans la 
liste des espèces particulières à côté des espèces sélec-
tionnées selon les critères 1 et 2. Les espèces sélection-
nées dans le critère 4 représentent une menace pour la 
biodiversité. Toutefois, dans les vignobles de la région 
SA, les néophytes ont peu de chances de se développer, 
du fait que les activités de gestion de la couverture 
végétale contribuent à leur contrôle. Comme elles 
peuvent néanmoins constituer une source de diffusion 
vers les milieux environnants, il conviendrait de les in-
sérer dans la liste des espèces particulières, mais avec 
un nombre négatif de points. Le but est d’encourager 
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le viticulteur à lutter ponctuellement contre ces plantes 
particulières.

L’application du cadre proposé permet d’obtenir 
des valeurs seuils utiles pour définir des niveaux de ges-
tion à faible intensité qui perturbent peu la végétation 
associée à la culture. De plus, une importance appro-
priée est accordée à deux composantes principales de 
la biodiversité (taxonomique et fonctionnelle), dans le 
but de préserver à la fois la richesse spécifique et le 
fonctionnement de l’écosystème.

Le cadre conceptuel proposé permet de sélection-
ner des espèces indicatrices à travers un système rigou-
reux et scientifiquement reproductible. Par ailleurs, sa 
portée dépasse l’essai présenté ici, puisqu’il permet de 
choisir les aspects de la biodiversité auxquels donner 
plus de poids, ce qui le rend polyvalent et transposable 
à d’autres agroécosystèmes.

C o n c l u s i o n s

Dans cette étude, un cadre conceptuel est proposé 
pour sélectionner des espèces indicatrices de qualité 
botanique dans des surfaces agricoles de promotion de 
la biodiversité.
Ses points forts sont les suivants:
• il est spécifique pour des régions biogéographiques 

homogènes;
• il est basé sur des critères de sélection et des analyses 

quantitatives reproductibles;
• il intègre différentes composantes de la biodiversité 

qui se complètent entre elles;
• il tient compte des pratiques de gestion propres  

à la région biogéographique de référence;
• il est applicable aux autres typologies de surfaces 

agricoles de promotion de la biodiversité.� 
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How to assess the floristic quality 
in agricultural surfaces for the 
promotion of biodiversity? The 
vineyard agro ecosystem in the 
Southern Swiss Alps as study case
The Ordinance on direct payments 
in Switzerland regulates the  
payments of subsidies for biodiver-
sity in agricultural surfaces.  
The ecological quality is estimated 
through the assessment of indica-
tor plant species and particularly 
valuable structures. However, a 
tool for the selection of suitable  
indicators to measure botanical 
quality is missing. With the present 
work, which was carried out in 
2008 and 2011, we propose a  
conceptual framework defining 
four criteria for the selection of  
indicator plant species: 1) manage-
ment intensity, 2) components of 
biodiversity, 3) vulnerability and 
threat of extinction, 4) real and  
potential harm to biodiversity.  
Applying the framework to the 
vineyards of Southern Switzerland 
allowed to select a total of 118 spe-
cies. These where associated with 
low management intensities, high 
biodiversity levels, increased threat 
of extinction, and a high degree  
of harm to biodiversity.

Key words: direct payments, 
indicator species; agri-
environment measures, ecological 
performance, biodiversity.
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Wie kann die floristische Qualität 
auf landwirtschaftlichen 
Biodiversitätsflächen beurteilt 
werden? Das Weinbau  
Agro-Ökosystem der Schweizer 
Alpensüdseite als Fallstudium
Die Direktzahlungsverordnung 
der Schweiz regelt die Aus-
zahlung von Biodiversitäts-
beiträgen in der Landwirtschaft. 
Die ökologische Qualität wird 
anhand von Pflanzenindikatoren 
und besonders wertvollen 
Strukturen beurteilt. Allerdings 
fehlt ein Instrument, um die 
Indikatorarten für botanische 
Qualität passend auszuwählen.  
In dieser Arbeit, die in 2008 und 
2011 durchgeführt wurde, 
schlagen wir einen konzeptuellen 
Rahmen vor, der vier Kriterien für 
die Selektion von Indikatorarten 
definiert: 1) Intensität der 
Bewirtschaftung, 2) Kompo-
nenten der Biodiversität,  
3) Verletzlichkeit und Bedrohung, 
4) Potentielle und reelle Schäden 
an der Biodiversität. Durch die 
Anwendung des Konzepts auf  
die Rebberge der Schweizer 
Alpensüdflanke, war es möglich 
118 Arten herauszufiltern, die mit 
niedriger Bewirt schatungs-
intensität, hoher Biodiversität, 
erhöhte Bedrohung des 
Aussterbens, und hohem 
Schadenspotential für die 
Biodiversität assoziiert sind.
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Come valutare la qualità 
botanica di superfici agricole 
per la promozione della 
biodiversità? L’agroecosistema 
viticolo a sud delle Alpi 
svizzere come caso di studio
In Svizzera, l’Ordinanza sui 
pagamenti diretti regola  
il versamento di contributi  
per la biodiversità di superfici 
agricole. La qualità ecologica 
viene stimata attraverso la 
valutazione di piante indicatrici 
e strutture di pregio. Tuttavia, 
manca uno strumento per la 
selezione adeguata di 
indicatori per la misura della 
qualità botanica. Con questo 
lavoro, effettuato nel 2008  
e 2011, viene proposto un 
framework concettuale che 
definisce quattro criteri per la 
selezione di specie indicatrici:  
1) intensità di gestione,  
2) componenti della 
biodiversità, 3) vulnerabilità  
e pericolo di estinzione, e 4) 
danno reale o potenziale alla 
biodiversità. Il framework, 
applicato ai vigneti a sud delle 
Alpi della Svizzera ha permesso  
di selezionare un totale di  
118 specie indicatrici associate a 
basse intensità di gestione, alti 
livelli di biodiversità, al pericolo 
di estinzione delle singole 
specie e al grado di minaccia 
per la biodiversità.
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